
ARTICLE 23

V. Diositions Préventives de la Double Imposition

Élimination de la double imposition

En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon
suivante:

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imputation de l'impôt payé dans un tenitoire en dehors du
Canada sur l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure de
ces dispositions qui n'en affecterait pas le principe général, et sans
préjudice d'une déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par la
législation canadienne, l'impôt dû au Luxembourg à raison de bénéfices,
revenus ou gains provenant du Luxembourg est porté en déduction de tout
impôt canadien dû à raison des mêmes bénéfices, revenus ou gains;

b) lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les
revenus qu'un résident du Canada reçoit ou la fortune qu'il possède sont
exempts d'impôts au Canada, le Canada peut néanmoins, pour calculer le
montant de l'impôt sur d'autres revenus ou de la fortune, tenir compte des
revenus ou de la fortune exemptés.

2. En ce qui concerne le Luxembourg, la double imposition est évitée de lafaçon suivante:

a) lorsqu'un résident du Luxembourg reçoit des revenus ou possède de la
fortune qui, conformément aux dispositions de la présente Convention,sont imposables au Canada, le Luxembourg exempte de l'impôt ces
revenus ou cette fortune, sous réserve des dispositions de l'alinéa b) mais
peut, pour calculer le montant de l'impôt sur le reste du revenu ou de la
fortune de ce résident, appliquer le même taux que si les revenus ou la
fortune en question n'avaient pas été exemptés;

b) lorsqu'un résident du Luxembourg reçoit des revenus qui, conformément
aux dispositions des articles 10, I1, 12, 13 paragraphes 4 et 7, 18 et 21sont imposables au Canada, le Luxembourg accorde sur l'impôt dont il
frappe les revenus de ce résident une déduction d'un montant égal à l'impôt
payé au Canada. La somme ainsi déduite ne peut toutefois excéder la
fraction de l'impôt, calculé avant la déduction, correspondant aux -revenus
reçu du Canada;

c) par dérogation à l'alinéa b) sont soumis au régime prv à l'alinéa a)les
dividendes distribués Par une société de capitaux résideme du Canada et
soumise dans cet État à l'impôt sur le revenu des sociétés à une société de
capitaux résidente du Luxembourg qui dispose depuis le début de son
exercice social directement d'au moins 10 p. 100 du capital de la première
société. Les actions ou parts susvisées de la société du Canada sont, aux
mêmes conditions, exonérées de l'impôt luxembourgeois sur la fortune.

Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un
ésident d'un État contractant sont considérés comme provenant de sources situées dans

'ateÉtat contractant S'iS sont imposables dans cet autre État contractant conformément


